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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

clercs et employés de notaires : pensions de réversion
Question écrite n° 56797

Texte de la question

M. Jean-Claude Thomas attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille sur les
conditions de réversion à un époux survivant de la pension de retraitée de clerc de notaire. Dans le cadre de la
réforme globale des retraites, certains « cas particuliers » n'ont pas encore débouché sur une solution
satisfaisante. C'est ainsi que la question du conjoint survivant masculin dont l'épouse a exercé la profession de
clerc de notaire et est décédée se pose, à savoir que lorsqu'il s'agit d'un homme, il ne peut prétendre percevoir
la réversion de son épouse décédée à moins « qu'il ne soit atteint d'une infirmité ou d'une maladie incurable ». À
l'inverse, une épouse survivante peut bénéficier de la pension de réversion de son époux ; il y a là matière à
discrimination. Il lui demande quelles mesures il entend prendre auprès de la CRPCEN afin qu'une équité soit
retenue au titre de la pension de réversion.

Données clés

Auteur : M. Jean-Claude Thomas
Circonscription : Marne (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 56797
Rubrique : Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Ministère interrogé : solidarités, santé et famille
Ministère attributaire : santé, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er février 2005, page 958

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE56797
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2811

